
 

Membre de la 

 
_____________________________________________________________________________________________________________ 

MILLENIANCE - SARL au capital de 88 000 euros - Immatriculée au RCS de Grenoble - Siret n° 438 278 400 00041 - Code APE n° 6622Z - TVA intracommunautaire FR 18 438 278 400 

Adhérente à la Chambre Nationale des Conseils en Gestion de Patrimoine (CNCGP), association agréée par l'autorité des Marchés Financiers - Conseiller en Investissement Financier - Courtier d’Assurance 

ou de Réassurance - Courtier en Opération de Banque et Services de Paiement, référencé à l'ORIAS sous le n° 07002010 (www.orias.fr). Soumise au contrôle ACPR (4 place de Budapest, CS 92459, 75436 

PARIS CEDEX 09) - Adhérente à la Médiation de l'Assurance (Centre de Médiation et d’Arbitrage de Paris (CMAP), service médiation de la consommation, 39 avenue Franklin D. Roosevelt, 75008 PARIS) ou 

https://www.cmap.fr/consommateurs - Titulaire de la carte professionnelle (IOBSP) : activité de transaction sur immeuble et fonds de commerce n° CPI 3801 2016 000011 721 délivré par la CCI de Grenoble. 

Adhérente à la Garantie financière et responsabilité civile conformes aux articles L.530-1/2 du Code des assurances auprès de la Compagnie MMA IARD (160 rue Henri Champion, 72030 LE MANS CEDEX 9) 

sous le n° 112 786 342. Siège social : 65 B boulevard des Alpes, Porte des Buclos, 38240 MEYLAN - Site internet : www.milleniance.fr - Tél 04 76 85 08 43 - contact : bureau@milleniance.fr 
 

 

Une réclamation sur votre contrat ? 
Nous mettons tout en œuvre pour y répondre ! 

 
 

1. Votre Conseiller 
 C’est votre interlocuteur privilégié. 

 

Vous avez une question ou vous rencontrez une difficulté ? 
 N’hésitez-pas à le solliciter ; il pourra vous éclairer et vous conseiller. 

 

 
 
 
 
 
 

 

2. Notre service « Réclamation » 
 

« En cas de litige ou de réclamation de la part d’un Client, 
les parties contractantes s’engagent à rechercher en premier lieu un arrangement 

amiable ». 
 

Vous pouvez adresser une réclamation à votre Conseiller habituel :  
 Qui disposera de 10 jours pour en accuser réception ;  
 Puis de 2 mois à compter de son accusé réception pour y répondre. 

 

Milléniance – 65b, boulevard des Alpes – 38240 MEYLAN – bureau@milleniance.fr 
 

 
 
 
 
 
 

 

3. La Médiation 
Vous pouvez, en second lieu, saisir gratuitement le médiateur de la consomma-
tion : 

 2 mois après l’envoi d’une première réclamation écrite ; 
 Et au plus tard dans un délai d’1 an. 

 

▪ Pour le conseil en investissements financiers :  
 Le Médiateur de l’AMF, Madame Marielle COHEN-BRANCHE, 17 place de 

la Bourse - 75082 Paris Cedex 02 ou https://www.amf-france.org/fr/le-
mediateur ;  

▪ Pour les autres activités (médiateur recommandé par la CNCGP) :  
 Centre de Médiation et d’Arbitrage de Paris (CMAP), service médiation de 

la consommation, 39, avenue Franklin D. Roosevelt 75008 Paris ou 
https://www.cmap.fr/consommateurs/. 
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